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� intelligibilité,

� pertinence,

� fiabilité,

� comparabilité,

� coût historique,

� prééminence de la réalité économique sur
l'apparence juridique.

Art. 7. � Le carde conceptuel de la comptabilité
financière constitue un guide pour l'élaboration des
normes comptables, leur interprétation et la sélection de la
méthode comptable appropriée lorsque certaines
transactions et autres évènements ne sont pas traités par
une norme ou une interprétation.

Le cadre conceptuel définit :

� le champ d'application,

� les principes et conventions comptables,

� les actifs, les passifs, les capitaux propres, les
produits et les charges.

Le cadre conceptuel de la comptabilité financière est
défini par voie réglementaire.

Art. 8. � Les normes comptables fixent :

� les règles d'évaluation et de comptabilisation des
actifs, des passifs, des charges et des produits,

� le contenu et le mode de présentation des états
financiers.

Les normes comptables sont définies par voie
réglementaire.

Art. 9. � Les opérations résultant des activités de
l'entité sont enregistrées dans des comptes dont la
nomenclature, le contenu et les règles de fonctionnement
sont définis par voie réglementaire.

CHAPITRE III

DE L'ORGANISATION DE LA COMPTABILITE

Art. 10. � La comptabilité doit satisfaire aux
obligations de régularité, de sincérité et de transparence
inhérentes à la tenue, au contrôle, à la présentation et à la
communication des informations qu'elle traite.

Art. 11 � L'entité détermine sous sa responsabilité les
procédures nécessaires à la mise en place d'une
organisation comptable permettant un contrôle à la fois
interne et externe.

Art. 12. � La comptabilité est tenue en monnaie
nationale.

Art. 13. � Les opérations libellées en monnaies
étrangères sont traduites en monnaie nationale selon les
conditions et modalités qui sont définies dans les normes
comptables.

Art. 14. � Les actifs et les passifs des entités soumises
à la présente loi doivent faire l'objet, au moins une fois par
an, d'inventaires en quantité et en valeur sur la base
d'examens physiques et de recensements de documents
justificatifs.

Ces inventaires doivent refléter la situation réelle de ces
actifs et passifs.

Art. 15. � Aucune compensation n'est possible entre un
élément d'actif et un élément de passif, ni entre un élément
de charge et un élément de produit, sauf si cette
compensation est effectuée sur des bases légales ou
contractuelles, ou si, dès l'origine, il est prévu de réaliser
ces éléments d'actif et de passif de charge et de produit
simultanément ou sur une base nette.

Art. 16. � Les écritures comptables sont passées selon
le principe dit « à partie double » : chaque écriture affecte
au moins deux comptes, l'un étant débité et l'autre crédité,
dans le respect de l'enregistrement chronologique des
opérations. Le montant du débit doit être égal au montant
du crédit.

Art. 17. � Tout enregistrement comptable précise
l'origine, le contenu et l'imputation de chaque donnée,
ainsi  que  la  référence  de  la  pièce  justificative  qui
l'appuie.

Art. 18. � Chaque écriture comptable s'appuie sur une
pièce justificative datée, établie sur papier ou sur un
support assurant la fiabilité, la conservation et la
restitution sur papier de son contenu.

Les opérations de même nature, réalisées en un même
lieu et au cours d'une même journée, peuvent être
récapitulées sur une pièce comptable unique.

Art.  19.  �  Une  procédure  de  clôture  destinée  à
figer la chronologie et à garantir l'intangibilité des
enregistrements doit être mise en �uvre.

Art. 20. � Les entités soumises à la présente loi
tiennent des livres comptables qui comprennent un livre
journal, un grand livre et un livre d'inventaire, sous
réserve des dispositions spécifiques concernant les petites
entités.


